
 
 

 
PROCES VERBAL DE LA REUNION  

                                         DU BUREAU DU COMITE-DIRECTEUR  
 

                               du mardi 20 MAI 2008 à 18  heures 
    salle de réunion de RONCOURT 
 

 
Etaient présents : 
M. KELLER Pierre    Président, Maire d'AMANVILLERS 
M. SIMON Roland    Vice-Président, Maire de VAUX 
M. BOURDON Gérard    Délégué de PLESNOIS 
M. BATSCH Jean-Paul    Délégué de JUSSY 
M. BURLEREAUX Daniel    Délégué de PUXIEUX 
M. CUCCIA Denis    Délégué de MONTOIS LA MONTAGNE 
M. CURÉ Alain     Délégué de LORRY LES METZ 
M. DELGADO Alfred    Délégué de GANDRANGE 
Mme DEPLANO Pascale    Déléguée de RONCOURT 
M. FREMERY Roland    Délégué d’AMNEVILLE 
M. GIRARD René     Maire et Délégué de FEVES 
M. GISCLARD Philippe    Délégué de VERNEVILLE 
M. LABACHE Jacky    Délégué de PUXIEUX 
M. MILLECAMPS Alain    Maire & Délégué de VIONVILLE 
M. NEVEUX Claude    Délégué de NORROY le VENEUR 
M. POESY Nicolas    Délégué de RICHEMONT 
M. POUGET Guy     Délégué de REZONVILLE 
M. REITZ André     Délégué de STE RUFFINE 
M. RICHARD Ghislain    Délégué de BRONVAUX 
M. SCHONS Bernard    Délégué de ROSSELANGE 
M. SIMON Robert     Délégué de TALANGE 
M. SEBBEN Walter    Délégué de ST PRIVAT la MONTAGNE 
M. TORSIELLO Gérard    Délégué de PIERREVILLERS 
M. TRIVELLATO Daniel    Délégué de MONDELANGE 
M. WEISSE Eugène    Maire & Délégué de SEMECOURT 
M. WEYANT Arsène    Délégué de VITRY SUR ORNE 
 
Etaient absents, excusés : 
M. DIEDRICH Claude     Vice-Président, Maire de CLOUANGE 
M. JACQUOT Max    Délégué de LESSY 
M. MARTIGNON Robert    Délégué de MARS LA TOUR 
Mme MATHIAS Arlette    Maire & Délégué de SAULNY 
M. MEOCCI François    Délégué de MARANGE SILVANGE 
M. MULLER Eric     Délégué de GRAVELOTTE 
M. PIERON Robert    Délégué de ROMBAS 
M. WATRIN Roger    Délégué de Ste MARIE aux CHENES 
 
Assistaient également à cette réunion : 
M. BOILLOT, Trésorier Principal de Montigny Pays Messin, Receveur du Syndicat, 
M. ZIEGLER, Délégué de la commune de SAULNY 
M. FICHTER, conseiller municipal de la commune de RONCOURT 
M. DUREAU, Directeur du Syndicat. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES EAUX DE GRAVELOTTE ET DE LA VALLEE DE L’ORNE 

17 Route de Metz – 57865 AMANVILLERS 
tél : 03 87 53 40 43 – fax : 03 87 53 48 38 – e-mail accueil@siegvo.com 
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I – DECISION MODIFICATIVE N°1  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable à la décision modificative n°1 consistant à minorer 
les inscriptions budgétaires du budget primitif 2008 pour un montant de 249 962,26 �  en section 
d’investissement et 265 119,77 �  en section de fonctionnement. La décision modificative présentée lors 
de la réunion du bureau du comité directeur est susceptible d’être modifiée avant son vote par le comité 
directeur lors de son assemblée générale du 17 juin 2008. 
 
 
II – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SE RVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE – Année 2007  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable de l’année 2007 présenté par M. SIMON 2ème Vice Président du SIEGVO. Ce 
rapport sera soumis au vote du comité directeur le 17 juin 2008 et chaque commune devra ensuite le 
présenter à son conseil muncipal. Cette présentation doit intervenir dans les douze mois qui suivent la 
clôture de l’exercice. 
 
 
III – REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DIRECTEUR  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable au règlement intérieur exposant les règles de 
fonctionnement du comité directeur. Ce règlement intérieur sera soumis au vote du comité directeur lors 
de son assemblée générale du 17 juin 2008. 
 
 
IV – INDEMINITES DE FONCTION DU PRESIDENT ET DES VI CE PRESIDENTS 
 
Le bureau du comité directeur, avec une opposition, émet un avis favorable à la fixation des indemnités de 
fonction du Président et des Vice Présidents comme suit : 

Président                 29,53 % de l’indice 1015, soit 1 104,79 �  
1er Vice Président   11,81 % de l’indice 1015, soit 441,84 �  
2ème Vice Président 11,81 % de l’indice 1015, soit 441,84 � . 

Cette question sera soumise au vote du comité directeur lors de son assemblée générale du 17 juin 2008. 
 
 
V – INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR  
 
Le bureau du comité directeur, avec une opposition, émet un avis favorable à l’attribution d’une 
indemnité de conseil au taux de 100 % pour Monsieur BOILLOT, trésorier du Syndicat, calculée par 
application d’un barème dégressif à la moyenne des dépenses budgétaires des sections d’investissement et 
de fonctionnement afférentes aux trois derniers exercices. 
 
Cette question sera soumise au vote du comité directeur, lors de son assemblée générale du 17 juin 2008.  
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VI – AVENANT N°2 A LA CONVENTION D’OCCUPATION PRIVA TIVE DU DOMAINE 
PUBLIC BOUYGUES TELECOM  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer l’avenant n°2 à la convention Bouygues 
Telecom, signée le 13 janvier 1998, définissant les conditions d’occupation du réservoir de Gravelotte où 
la société a installé un relais de radiotéléphonie.  Cet avenant a pour objet, de prolonger la durée de la 
convention et de la porter jusqu’au 9 décembre 2019, et de réviser le montant de la redevance versée.   
 
Le montant de la redevance annuelle passera à 2 800 • H.T. à compter de la date de signature de l’avenant 
(redevance indexée à 2 386,77 • H.T pour l’année 2007). 
 
Le montant de la redevance sera ensuite porté à 3 200 • H.T. à compter du 1er janvier 2009 puis à 3 500 • 
H.T. à compter du 1er janvier 2010. Le loyer de base de 3 500 • H.T. sera ensuite indexé sur l’Indice 
National du Coût de la Construction publié par l’INSEE à compter du 1er janvier 2011 avec comme indice 
de référence celui applicable au 1er janvier 2010 et comme indice d’indexation celui applicable au 1er 
janvier de l’année d’exigibilité de la redevance. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
VII – PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT DE CANALISATIONS 2008 – Lot n°1 
Remplacement de la canalisation d’Auboué à Roncourt 1ère tranche – Lot n°2 – Renforcement vers 
la vallée de l’Orne 6ème tranche à Pierrevillers – ATTRIBUTION DES MARCHES 
 
Le bureau du comité directeur, à l’unanimité, autorise le Président à signer les marchés suivants pour les 
lots mentionnés, suite aux décisions de la commission d’appel d’offres réunie le mardi 6 mai 2008. 
 
LOT N° 1 – REMPLACEMENT DE LA CANALISATION D’A UBOUE A RONCOURT 1ERE

 TRANCHE 
Ces travaux consistent au remplacement de la canalisation de refoulement en acier de diamètre 700 reliant 
la station d’Auboué à la station de Roncourt. Une première tranche de travaux est prévue depuis la station 
jusqu’à la rue des Bouvreuils à Homécourt. La canalisation de diamètre 700 sera remplacée par deux 
canalisations en fonte de diamètre 400 et les travaux ont été estimés à la somme de 365 000 �  H.T. 
La commission d’appel d’offres a décidé d’attibuer le marché à la société THEBA pour un montant de 
362 235,50 �  H.T. (tranches ferme et conditionnelle incluses). 
 
LOT N°2 – RENFORCEMENT VERS LA VALLEE DE L’ORNE 6EME

 TRANCHE A PIERREVILLERS 
Le SIEGVO a engagé depuis 2000, un programme de renforcement et de sécurisation de l’alimentation 
des communes de la Vallée en doublant la seule conduite de distribution existante de diamètre 400 mm 
depuis les réservoirs de Pierrevillers jusqu’à la RN52 située dans le bas du village.  
La 6ème tranche de travaux consiste à poser 520 ml canalisation fonte DN 300 et 40 ml de canalisation 
fonte DN 150 mm depuis la rue de Verdun jusqu’au chemin de Lambanie et les travaux ont été estimés à 
la somme de 165 000 � . 
La commission d’appel d’offres a décidé d’attribuer le marché à la société THEBA pour un montant de 
143 084 �  H.T. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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VIII – DEMANDES DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à solliciter les subventions départementales pour les 
travaux projetés pour l’année 2009 à savoir : 
 
- Poursuite du renforcement du Secteur Plateau par la pose d’une canalisation de diamètre 300 pour une 

somme de 247 116,47 �  H.T. Les travaux consistent en la pose de 250 ml de tuyaux fonte ductile diam. 
300 et 60 ml de tuyaux fonte ductile diam 200 depuis la Ferme Saint Hubert jusqu’à la conduite de 
diamètre 200 vers Gravelotte à Rozérieulles, avec traversée de la RN 3 à Rozérieulles par fonçage. Les 
travaux comprennent également la pose de deux regards de comptage. 

 
- Renforcement vers la vallée de l’Orne sera poursuivi et une 7ème tranche de travaux est prévue pour une 

somme de 252 178,43 �  H.T. Les travaux consistent en la pose de 450 ml de tuyaux fonte ductile diam 
300 depuis la RN 52 jusqu’au Chemin de Lambanie à Pierrevillers.  

 
- Remplacement de la conduite de refoulement Auboué à Roncourt 2ème tranche depuis la rue des 

Bouvreuils à Homécourt jusqu’à Ste Marie aux Chênes pour une somme de 875 649,10 � . La seconde 
tranche de travaux consiste en la pose de 2 x 1404 ml de tuyaux fonte ductile diam. 400. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
IX – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour  
 
Le bureau du comité directeur décide de modifier le tableau des emplois comme suit : 
 
TITULAIRES 

- suppression d’un poste d’agent de maîtrise (suite à la nomination dans le grade de Technicien 
supérieur), 

- la suppression de deux postes d’adjoint technique de 2ème classe (suite à la démission d’un agent et 
au départ à la retraite d’un second), 

 
NON TITULAIRES A TEMPS COMPLET 

- la suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe (deux agents sont passés statutaires 
mais un seul poste a été supprimé et le second est resté en vacance de poste). 

 
Le tableau des emplois est fixé comme suit : 

- 44 titulaires permanents, (dont 4 vacances de poste), 
-   2 auxiliaires permanents à temps non complet (agents de service), 

-     1 poste accessoire d’ajoint technique de 2ème classe (agent communal assurant la relève des 
compteurs), 

- 12 vacataires assurant la relève des compteurs, 
-   1 poste de technicien supérieur en contractuel, 

-   3 postes d’adjoint technique de 2ème classe en non titulaire à temps complet,  
-   1 apprenti, 

soit 64 agents dont 1 vacance de poste. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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X – DIVERS 
 
PROPOSITION D’AIDE ASSOCIATION MAIN DANS LA MAIN AV EC L’AFRIQUE  
Le Président informe les membres du bureau que le SIEGVO a été saisi d’une nouvelle demande d’aide 
d’une association oeuvrant en Afrique. Il s’agit de l’association Main dans la Main avec l’Afrique qui a 
un projet d’adduction d’eau au Sénégal. L’ensemble des travaux à entreprendre a été estimé à la somme 
de 10 593 � . Un fonds de coopération et de développement de 10 000 �  annuel avait été créé par 
délibération en date du 6 novembre 2007. Pour 2008, une somme de 6 692 �  a déjà été allouée à 
l’association AFRICALOR et il resterait une somme de 3 308 �  disponible. 

 
M. REITZ, délégué de STE RUFFINE  : Est-ce que vous connaissez les personnes 
qui vont suivre ce projet. Car, nous avions apporté  notre aide à un projet 
pour une association dont Monsieur Michel FRANCOIS,  maire de Lessy, est 
trésorier et, dans ce cas, nous étions assurés de l a bonne utilisation des 
fonds donnés. 

 
M. KELLER, Président du SIEGVO  : Oui, en fait ce projet nous a été remis par 
un de nos agents qui est directement impliqué par s on père qui fait partie de 
l’association. Et cet agent va prochainement se ren dre sur place pour aider 
la population à réaliser ce projet. Je connais pers onnellement le père qui 
est un administré d’Amanvillers ainsi que d’autres membres qui résident 
également à Amanvillers. Je voulais vous proposer d ’épuiser l’enveloppe et de 
subventionner le projet de cette association à haut eur de 3 308 � . 

 
M. BATSCH, délégué de JUSSY  : Du moment qu’on a un regard sur le projet et 
qu’on s’assure que l’argent sera bien utilisé et qu e le projet sera bien mené 
à son terme. 

 
M. KELLER  : Effectivement, une convention sera établie et éd icte des règles 
précises permettant de nous assurer que le projet s era bien réalisé. Ainsi un 
tableau récapitulatif des dépenses à hauteur de la subvention devra être 
adressé au SIEGVO et des photos nous seront adressé es qui attesteront de la 
réalisation effective des travaux.   

 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable à ce projet d’aide qui sera soumis au vote du comité 
directeur lors de son assemblée générale du mardi 17 juin 2008.  
 
 
LOCATION DE LA MAISON DU GARDIEN A LA STATION DE LA  MANCE A 
GRAVELOTTE  
 
Le Président informe le bureau du comité directeur que la maison du gardien avait été loué à l’agent qui 
l’occupait avant sa mise à la retraite, objet de la délibération du comité directeur en date du mardi 6 
novembre 2007. Cependant, Monsieur le Sous Préfet de Metz Campagne, dans le cadre du contrôle de 
légalité, avait demandé à ce que cette délibération soit retirée car elle était illégale. En effet, l’agent mis à 
la retraite ne pouvait pas continuer de bénéficier de ce logement à titre gratuit et que, ne faisant plus partie 
de l’effectif, il ne pouvait pas continuer à occuper un logement destiné à un agent du SIEGVO. D’autre 
part, un problème de responsabilité risquait de se poser dans le cas où l’agent se blessait dans le cadre des 
tâches d’entretien de la station qu’il devait effectuer en contrepartie du bénéfice du logement. 
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Monsieur KELLER informe le bureau que, le SIEGVO s’étant engagé vis-à-vis de cet ancien agent, une 
solution doit être trouvée afin qu’il continue à bénéficier du logement. Le bureau du comité directeur a 
émis le souhait que l’agent soit embauché sur un emploi de contractuel à temps partiel, pour l’entretien de 
la station de pompage de la Mance, et une concession de logement pour utilité de service va lui être 
attribué avec versement d’une redevance. 
 
Cette question sera soumise au vote du comité directeur lors de son assemblée générale du 17 juin 2008. 
 

 
Fait à AMANVILLERS, le 1er juin 2008 

Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 


